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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Successions et liberalites
Question écrite n° 1500

Texte de la question

M Francois Rochebloine attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du
budget, sur la revalorisation insuffisante de l'abattement en matiere de droits de succession. En effet, pour le
calcul des droits de mutation par deces en ligne directe ou entre epoux, l'abattement sur la part du conjoint
survivant et sur la part de chacun des enfants vivants ou representes a ete successivement fixe a : 100 000
francs a compter du 1er janvier 1962 ; 175 000 francs a compter du 1er janvier 1974 ; 250 000 francs a compter
du 1er janvier 1981 ; 275 000 francs a compter du 1er janvier 1984. Cet abattement est actuellement fixe a ce
dernier chiffre de 275 000 francs. Or, si l'on prend en consideration l'evolution du pouvoir d'achat du franc entre
1962 et 1984, evolution etablie d'apres la moyenne des indices de prix de gros et de detail, on constate que les
100 000 francs de 1962 representent 488 000 francs en 1984 ; les 175 000 francs de 1974 representent 439 250
francs en 1984 et les 250 000 francs de 1981 representent 322 500 francs en 1984. L'abattement de 275 000
francs au 1er janvier 1984, chiffre toujours en vigueur a ce jour, est donc inferieur de 80 p 100 environ a ce qu'il
etait au 1er janvier 1962. Face a cette importante erosion pendant les vingt-deux annees considerees, il lui
demande s'il envisage une revalorisation tres substantielle de cet abattement.

Texte de la réponse

Reponse. - Compte tenu du cout de la mesure et des autres priorites fiscales, il n'a pas ete possible de relever
les seuils actuels qui permettent d'ailleurs de maintenir dans des limites raisonnables les droits de succession
en ligne directe.

Données clés

Auteur : M. Rochebloine Fran•ois
Circonscription : - Union du Centre
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 1500
Rubrique : Enregistrement et timbre
Ministère interrogé : économie, finances et budget
Ministère attributaire : économie, finances et budget

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 8 août 1988, page 2298

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE1500
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

